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DEUX-SEVRES HABITAT 

SIEGE ADMINISTRATIF 

8, RUE FRANÇOIS VIETE 
CS 78623 

79026 NIORT CEDEX 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Conformément aux délégations de compétences autorisées par le Conseil  
D’Administration lors de la séance du 30 septembre 2020 

Délibération enregistrée le 9 octobre 2020 

 
 
Séance du 15 mars 2023 
Présidée par Monsieur Jacques BILLY 
 
PRÉSENTS :  
MM. Jérôme BARON - Jacques BILLY – Christian BREMAUD - Thibault HEBARD – Hervé LE BRETON - Alain 
PINTAUD 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : 
M. Emmanuel CHARRE Pouvoir à Jacques BILLY 
 
PRESENTS A TITRE CONSULTATIF :  
M. Fabrice OUVRARD : Directeur général de Deux-Sèvres Habitat 
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REHABILITATION DE 7 LOGEMENTS 
LE LOGIS, ROUTE DE LA LAITERIE A MASSAIS – VAL EN VIGNES 

 
Avant-Projet Définitif 

 
 
Contexte : 

Conformément aux orientations du Plan Stratégique de Patrimoine adopté en Conseil d’Administration du 18 
décembre 2019, l’immeuble « le Logis » de Massais, sis route de la Laiterie à Val en Vignes, va faire l’objet de 
travaux de réhabilitation avec un volet énergétique développé dans l’objectif de réduire les consommations 
énergétiques. 

 
La maîtrise d’œuvre est assurée par une équipe dont le mandataire est la société d’architecture ARCHIMAG.  
 
Le diagnostic présenté a permis d’identifier les dysfonctionnements et des leviers d’action possibles pour 
améliorer l’attractivité de l’ensemble (état technique du bâti et des équipements, amélioration de la performance 
énergétique, commercialisation, etc.). 
 
Conformément aux orientations du Plan Stratégique de Patrimoine adopté en Conseil d’Administration du 18 
décembre 2019, une augmentation maximum des loyers de 5 % est désormais systématiquement appliquée à 
l’achèvement des opérations de réhabilitations globales.  
 
Le Conseil de Concertation Locative, lors de sa séance du 25 janvier 2023, puis le Bureau de Deux-Sèvres 
Habitat, lors de sa séance du 1er février 2023, ont validé l’augmentation des loyers de 5%.  
Le dossier de demande d’augmentation a été envoyé à l’Etat le 9 février 2023 ; il reste à ce jour en cours 
d’instruction. 
 
 
Rapport : 

L’Avant-Projet Sommaire validé le 20 octobre 2022 a permis d’identifier les actions envisageables, à savoir :  
 
➢ Enveloppe bâtie, actions liées à la valorisation qualitative et énergétique du bâti : 

o Reprise de l’enduit sur un mètre de hauteur et réalisation d’un drainage en pied de bâtiment côté cour, 
o Renforcement de l’isolation dans les combles,   
o Remplacement des garde-corps. 

     Les menuiseries extérieures sont en pvc double vitrage. 

 
➢ Parties communes, actions liées à l’attractivité et à la sécurité : 

o Mise en sécurité électrique : remplacement d’appareillages mal fixés et/ou détériorés, mise à la terre 
des prises de courant, etc…, 

o Mise en place d’éclairage extérieur côté cour avec des luminaires LED commandés par détection.  

 
➢ Logements, actions liées aux économies d’énergies et améliorations diverses : 

o Installation d’une ventilation hygroréglable collective, 
o Remplacement des ballons d’eau chaude par des ballons thermodynamiques, 
o Remplacement des portes palières des logements,  
o Equipement de chaque garage de lumière et d'une prise électrique 
o Mise en place d’éclairage extérieur côté jardin pour les logements du rez-de-chaussée 
o Mise en sécurité électrique : remplacement d’appareillages mal fixés et/ou détériorés,  
o Remplacement des robinetteries des salles d’eau et mise en place de meubles vasques. 

      
L’ensemble de ces prestations a pour but d’améliorer la qualité de service rendu aux locataires et de faire 
évoluer le niveau de performance énergétique de l’étiquette E à l’étiquette C. 
 
Sous réserve d’un comportement éco-responsable des résidents, l’opération permettra de réduire de manière 
significative les consommations d’énergie. 
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Estimation définitive du coût prévisionnel des travaux : 
Les études d’avant-projet étant achevées, il est proposé de fixer le coût prévisionnel des travaux conformément 
aux dispositions de la loi MOP, en lot séparés. 
 
Travaux : 141 000 € HT soit en moyenne 20 143 € HT / logement pour les travaux (valeur novembre 2022) 

LOT DESIGNATIONS  Montant HT  

01 TERRASSEMENT GROS ŒUVRE 42 000,00 € 

02 COUVERTURE ZINGUERIE 12 400,00 € 

03 MENUISERIES EXTERIEURES ET INTERIEURES 12 000,00 € 

04 PEINTURE  6 400,00 € 

05 PLOMBERIE - CHAUFFAGE - VMC  51 700,00 € 

06 ELECTRICITE - COURANT FAIBLE 16 500,00 € 

 TOTAL HT  141 000,00 €  

Valeur novembre 2022 

 
 
Rémunération définitive de la Maîtrise d’Œuvre : 
Les études d’avant-projet étant à ce jour achevées, il convient d’arrêter le forfait définitif de rémunération du 
Maître d’Œuvre conformément aux dispositions de la loi MOP. 
 
A l’issue des études d’avant-projet, sous réserve de la réception de l’avis favorable de l’Etat sur l’augmentation 
des loyers, le montant de l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux sera arrêté à 141 000,00 € HT. 
 
Le montant des travaux de l’APD étant identique au montant prévisionnel initial, le forfait de rémunération de la 
maîtrise d’œuvre fixé dans l’acte d’engagement reste inchangé :  

- Taux de 11,85% du montant prévisionnel des travaux pour la mission de base et les missions EXE/ 
OPC  

- Forfait de 2 880,00 € HT pour la mission complémentaire DIAG  
- Forfait de 715,00 € HT pour la mission complémentaire OPC  

Soit un total de 20 303,50 € HT 
 
 
Planning prévisionnel, soumis à la réception de l’avis favorable de l’Etat sur l’augmentation des loyers : 
Consultation des entreprises :   Avril 2023 
Ordre de service :    Juin 2023 
Durée prévisionnelle des travaux :  6 mois compris congés et période de préparation 
Réception :     Janvier 2024 
 
 
Vote : 

Il est demandé aux membres du Bureau de bien vouloir, dès réception de l’avis favorable de l’Etat sur 
l’augmentation des loyers : 

− adopter la phase Avant-Projet Définitif sur la base des éléments ci-dessus indiqués, 

− arrêter le coût prévisionnel des travaux à 141 000,00 € HT (valeur novembre 2022), 

− autoriser le Directeur Général à engager toutes les démarches utiles à l’aboutissement de l’opération. 
 
 

 
Le Bureau adopte : 
Vote (mains levées) :  7 votants ou représentés 
 

7 « POUR » 

 « CONTRE » 

 « ABSTENTION » 

 
 
 
 Pour extrait conforme, 
 Niort, le 15 mars 2023 
 Le Président 
 Jacques BILLY  
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